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CONSULTATION D’UN.E PSYCHOLOGUE 

Les CHSCT et la délégation départementale de l’action sociale du Puy de Dôme 

proposent aux agents une consultation gratuite de soutien ou d'orientation auprès 

d’un.e. psychologue. 

Vous êtes confronté à une situation difficile : 

 Des problèmes relationnels avec votre entourage professionnel ou familial

 Des difficultés dans la sphère professionnelle

 Une rupture, un divorce, une séparation

 Une maladie

 Un deuil

 Une fragilité émotionnelle

 Une déprime passagère ou plus profonde

 Ou simplement, vous éprouvez le besoin de vous confier

Le psychologue est là pour vous écouter, vous conseiller et vous orienter, dans le 

respect du secret professionnel. 

Le bon de consultation est remis exclusivement à l’agent, de façon 

confidentielle et à sa demande explicite. 

Pour l’obtenir : veuillez-vous adresser : 

• Aux assistantes de service social :

• 04 73 43 81 47

04 73 43 81 06

• A l’infirmière de prévention: 04 73 43 81 75

• Aux médecins de prévention :

• 04 73 43 81 60 / 06 69 30 21 54

• 04 73 43 81 30

L’ensemble de ces intervenants est soumis au secret professionnel 
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